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DECISION 2023-33

OBJET : Convendon de mise àdisposition àdtre précaire et révocable d'un espace de stockage d'archives

àl'hôtelde territoire àlOrchestre d'Harmome de Pantin (OHP)

LE PRESIDENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédeniment transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu GrandParis et fbtant le pémnètre
de létablissementpubHc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vul'arrêtén2018-0827 du 11 avril 2018 fixantles statuts de FEtabUssement pubUc territorial Est Ensemble

Vu la délibérationmodiflée n°2020_07_16_04 du ConseU de territoire ea date du 16 juiBct 2020 (R.D. du
17 juillet 2020) portant délégadonau Présidentpour prendre des dédsionsdans des domaines limita.tivement
énumérésparmi lesquels le pouvoir de conclure des conventions de mise àdisposition des biens tmmobUiers
et mobiUers ;

Considéraatque l'Orchestre d'Harmonie de Pantin est l'orchestre aniateur le plus ancien du territoire d'Est
Ensemble et qu'U contribue àperpétuer la tradition dune pradque musicale amateur de qualité ;

Considérant que l'Orchestre d'Harmonie de Pantin ne dispose pas de local de stockage dans le nouveau
conservatoirejacques Higelin (Pantin) ;

Considéraat que la ville dc Pantin mettta prochainement à disposldon un local poui lc stockage des

pardrions de POrchestre d'Harmonie de Pantin ;

Considétaot que les locaux d'archives sis à l'hôteldu terntotre d'Est Ensemble, au 100, avenue Gaston
Roussel àRomainville, dlsposent de suffisamment d'espaces de rayonnages pour accueiUir les partitions de
l'Orchestre d Harmonie de Pandn ;

Considérant qu'il convient d'encâdrerconvearionneUement la mise àdisposition d'un espace de stockage
d'archives ;

DECIDE

Article ler : de mettre àdisposition un espace de stockage d'archives àl'hôtelde territoire d'Est Ensemble

(100, avenue Gaston Roussel àRomainvUle) àlOichestre dHarmonie de Pantin (OHP)

Article 2 : de consentir cette mise àdisposition de façon précaire et révocableàtitre gratuit

Article 3 : d autoriser le Présidentd*Est Ensemble àsigner la convendon afférente

Article 4 : /Vmpliadon de la présentedécision sera adressée àMonsieur le Préfetde k Seine-Saint-Denis ;
Par ailleurs nodfication en est faite àl'association I Orchestre d Harmome de Pantin (OHP)

Fait àRomainviUe
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Le Président,
Patrice BESSAC

Le Présidentcertifie sous sa cesponsabilité le caractêre exécutoire de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvou" devant le
tribunal admmistcatif de Monueuil cians un délai de deux mois àcompter de sa transmission au représentantde t'Etat et de sa publicatior).

Le tribunal administratif peut être saist pai l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet www.telerecours.jr »
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